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Fiche 5.4 Education à l'environnement et au développement durable 

Critères de sélection
1/ Enjeux pour l'EEDD sur le Département :
- Permettre le développement de projets structurants en EEDD sur le territoire
- Construire de la compétence collective
- Développer une offre EEDD Jeunes favorisant une implication citoyenne sur le territoire
2/ Structures éligibles :
Les structures participant au comité de suivi de la fiche 5.4 (Conseil départemental, OCCE 07, Le Mat 07, la Frapna 07, le PNRMA), ainsi que plus largement tous les signataires du Groupement, parmi lesquelles, entre autres, les communautés de communes.
3/ Quels projets seront soutenus ?
- Des actions qui concernent les 13-30 ans
- Des actions à destination des jeunes ardéchois prioritairement (des exceptions peuvent être envisagées) 
- Des actions qui favorisent des partenariats entre acteurs de l'EEDD et qui visent à impliquer le plus largement les membres de Pétale et tout autre acteur de l'EEDD
- Des actions qui tendent à être co-construites avec les jeunes
- Des actions réparties sur l'ensemble du département
4/ Modalités financières :
- Le programme AJIR permet de financer une action à hauteur de 50% des dépenses éligibles décaissées
- Les frais de structure sont calculés à hauteur de 5% des dépenses éligibles décaissées, les frais de déplacement sont calculés à hauteur de 8,5% des dépenses réelles et directes de personnel
- Dépenses non éligibles : notes de frais (pour achat divers et/ou déplacement/restauration)

Accompagnement de projets émergents & structurants
	Nom du projet
	Influence

	Porteur du projet
	Collectif Art Nature Culture en Ardèche verte

	Structures associées (distinguer les membres de Pétale des autres)
	Forêt des contes, De bio et d'audace, CPIE Pilat, Annonay Rhône Agglo, lycée Agrotech, Le Cri de la fourmi, Quelques p'Arts, La Source, Radio d'ici, les Accros-branchés, Faune Flore Féérie

	Période de réalisation (préciser si différentes étapes)
	Ateliers avec des jeunes été 2018 – Evénement 15-16/09/18

	Présentation détaillée
	Création d’une caravane de jeunes conteurs naturalistes sur l’Ardèche verte.  
[bookmark: _GoBack]1) 3 demi-journées sur les sites naturels,source/bords/le confluent de la Deûme/Cance. Vivre une balade contée, naturaliste (écoute d’histoires imaginaires et sciencifiques). Découverte du lieu, de la rivière … Prendre le temps, éveiller ses sens, écoute des sensations de son corps. Matière première pour créer lors des ateliers. 
2)  10 ateliers de 2 heures : Mémoire de la balade, des histoires, des sensations, ce que l’on a rapporté de ce premier voyage.  Exploration et expériences pour s’approprier les contes et  les connaissances scientifiques. Créer une balade contée et naturaliste. 
3) Retour sur les bords de la Deûme et boucler le voyage. La caravane mène la balade et raconte au public  lors du fameux évènement Art Nature Culture.

Contexte

A l'initiative de la Forêt des contes, une invitation a été lancée à l'hiver 2016 à différentes structures de l'ex Pays de l'Ardèche verte pour constituer un lieu-ressources sur les thématiques Art-Nature-Culture. Le collectif, motivé par cette thématique croisée, a choisi de construire un événement grand public, pour apprendre à se connaître, construire un projet collectivement, appréhender toutes les richesses de la thématique.

Après plusieurs lieux pressentis, le collectif a porté son intérêt sur les berges de la Deûme, où deux actions se déroulent déjà, portées par l'agglo avec la réalisation de la piste cyclable la Via Fluvia et l'association La Source avec la réalisation d'œuvres d'art in situ, réalisées lors d'ateliers menés par des artistes avec des jeunes. La Deûme est un couloir écologique très riche, et à ce titre une rivière protégée, mais a aussi une histoire forte : ancien lieu industriel important, longtemps abandonné mais où, aujourd'hui, une papeterie suivie d'une prochaine doivent ré-ouvrir, où se trouve la maison des Mongolfier (et d'où le 1er ballon fut lancé), et encore aujourd'hui une pépinière-hôtel d'entreprises et un lieu de formation, le pôle Vidalon.

Le projet est donc d'ancrer une manifestation grand public sur les berges de la Deûme, les 15 et 16 septembre 2018, ayant pour thème "L'eau, la rivière", en croisant les approches artistiques, naturalistes et culturelles.

Programme de l'événement :
· Caravane des enfants conteurs : pérégrination contée et naturaliste (Forêt des contes) par des lycéens allophones
· Fait d'hiver, hommage dansé à un cours d'eau (Le Cri de la fourmi)
· Balade hors normes, théâtre et musique pour une visite guidée de l'écosystème des berges (Cie Kilamicru)
· La Métamorphose culturelle, Conférence-débat avec Frédéric Jacquemart (Frapna)
· Co-Eau-Pérons, exposition autour des enjeux de l'eau et de la solidarité internationale (Ados)
· Fleuve Grandeur Nature, animation ludique et pédagogique (OCCE)
· Faune Flore Féérie, exposition de photos naturalistes (Sandrine Avandetto)
· Capsules sonores, bain de sons au bord de l'eau (Radio d'Ici)
· Atelier Plantes comestibles, découverte des plantes comestibles et leur transformation (Nathalie Lorand)
· Atelier Bouturage, réalisation d'une suspension en osier avec compostion végétale (Un brin Osé et Atelier MoraMora)
· Voyage en Platanozanteur, expérience ultime d'être catapulté à bord d'un arbronef
· Expérience sensible, les yeux fermés, les pieds dans l'eau, suivez le guide (CPIE Pilat)

	Intérêts identifiés (pédagogiques, pour le territoire, sur l'EEDD et/ou Pétale, sur la place des jeunes dans la co-construction)
	Approche croisée des enjeux de l'environnement – sensible, scientifique, pédagogique, ludique
Participation de divers publics jeunes à la découverte puis la mise en valeur de leur environnement naturel quotidien
Mise en réseau des acteurs EEDD et culturels sur le territoire d'Annonay Rhône Agglo
Intérêt de l'agglo qui souhaite mieux mettre en valeur ses espaces de nature

	
Budget


	
Dépenses 
(en identifiant les dépenses éligibles PIA des autres)

	
Recettes

	Budget global 26 000 €


Dont Forêt des contes 4500 €
(3 demi-journées : 3 x 500 €, 10 ateliers x 70 €/h x 2h x 2 pers, hébergement des jeunes 200 €)
	Fondation de France 20 000 €
Apports propres 1500 €

Dont participation du Lycée Mongolfier 2000 €
Participation AJIR 2500 €
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